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Amendement

1. Par un khange de lettres datées respectivement du 3 et du 30 mai 1983,
le Gouvernement italien et l’Agence ont amend4 l’annexe I de l’Accord conclu
entre l’Agence internationale de l’énergie atomique et le Gouvernement de la
R4publique italienne concernant le siège du Centre international de physique
th4orique [1], qui était entr6 en vigueur le 15 juin 1968. L’amendement
concerne la mise la disposition du Centre international de physique
théorique d’un bâtiment supplémentaire construit par les autorités italiennes.

2. L’amendement est entr4 en vigueur le 17
l’Agence a reçu l’instrument de ratification

1:! Reproduit dans le document INFCIRC/ll4.
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mars 1986, date laquelle
de l’Italie.


